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(54) EMBALLAGE À RELIEFS DE DÉPILAGE ET PROCÉDÉ DE FABRICATION

(57) Emballage de conditionnement de produits ali-
mentaires comprenant un récipient (100) en carton com-
portant un fond (2) et une paroi périphérique (3, 4, 5, 6)
dont la bordure (7, 8, 9, 10) délimite l’ouverture du réci-
pient (100), les faces intérieures du fond (2) et de la paroi
périphérique (3, 4, 5, 6) étant revêtues par un film en
plastique ou en tout autre matériau bio-sourcé.

La paroi périphérique (3, 4, 5, 6) comporte des reliefs
de dépilage dépassant vers l’extérieur du récipient (100),
constitués de découpes (11) partielles pratiquées dans

la paroi périphérique (3, 4, 5, 6) en carton selon un tracé
se refermant sur lui-même mais non bouclé, dont les
deux points d’extrémité forment une ligne (13) de déplia-
ge vers l’extérieur de la portion de carton (12) enclose
dans la découpe (11), le film adhérant au contact de la
face interne de ladite portion (12) de carton dépliée cons-
tituant avec cette dernière un relief extérieur. Au moins
deux desdits reliefs sont placés sur deux parties oppo-
sées de la paroi périphérique (3, 4, 5, 6) du récipient
(100).
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Description

[0001] La présente invention concerne un emballage
en carton pour le conditionnement et la conservation prin-
cipalement de produits alimentaires. L’emballage pré-
sente à cet effet un récipient offrant un espace ou volume
intérieur délimité par un fond et une paroi périphérique
comportant une bordure qui délimite l’ouverture dudit ré-
cipient. L’emballage est de préférence découpé dans un
unique flan en carton prédécoupé et pré-rainé et, lorsqu’il
est mis en forme en trois dimensions, les faces intérieu-
res de la paroi périphérique et du fond sont revêtues d’un
film en plastique ou en tout autre matériau bio-sourcé
adapté, visant notamment à améliorer l’étanchéité du ré-
cipient.
[0002] Le formage tridimensionnel du récipient à partir
du flan initial plan s’effectue notamment dans l’empreinte
femelle d’un moule, lors de la progression du flan vers
le fond de ce dernier, progression au cours de laquelle
les pans de la paroi périphérique du récipient se redres-
sent graduellement par contact avec les parois du moule,
par pliage naturel le long des rainages du flan. La forme
tridimensionnelle est atteinte lorsque le fond du récipient
arrive au contact du fond de l’empreinte femelle du mou-
le. Le plaxage du film en plastique ou en matériau bio-
sourcé adapté peut alors être effectué à l’intérieur du
récipient formé. L’empreinte femelle du moule peut com-
porter des orifices à dépression qui provoquent une as-
piration utilisable dans les étapes séquentielles de mise
en forme en trois dimensions du récipient en carton
d’abord et du film au contact des faces internes du réci-
pient ensuite.
[0003] Lorsqu’ils sont terminés, les emballages revê-
tus du film intérieur d’étanchéité sont sortis du moule
pour être stockés en des piles de récipients emboîtés.
Leur paroi périphérique présente ainsi en général un an-
gle de dépouille les rendant facilement gerbables. La
constitution de ces piles de récipients permet en pratique
d’économiser un espace considérable lorsque les réci-
pients sont stockés, soit avant usage, soit lorsqu’ils doi-
vent être transportés pour être acheminés vers leurs uti-
lisateurs finaux. Il suffit alors de les dépiler pour les indi-
vidualiser, en vue de les remplir par exemple des produits
alimentaires qui doivent y être conditionnés.
[0004] Le dépilage n’est cependant pas toujours facile,
notamment lorsque les récipients sont trop enfoncés les
uns dans les autres, à l’extrême jusqu’à ce que leurs
fonds soient en contact. Le gain d’espace est alors maxi-
mal, mais le traitement requis pour les individualiser lors
du dépilage peut annihiler cet avantage, si le désemboî-
tement est trop difficile. C’est la raison pour laquelle des
solutions ont été recherchées pour que le dépilage soit
facile, ce qui permet le cas échéant de le rendre auto-
matisable.
[0005] Ainsi, dans la configuration décrite dans le do-
cument WO 2020/033352, le flan en carton utilisé pour
constituer la barquette tridimensionnelle comporte clas-
siquement des parties prévues pour constituer les pans

adjacents de la paroi périphérique du récipient. Certains
(un sur deux, en fait) de ces pans comportent des orga-
nes de dépilage, en l’espèce des épaulements ou pattes
s’étendant à leurs extrémités supérieures, c’est-à-dire à
proximité de la bordure supérieure du récipient et paral-
lèlement à elle, et qui dépassent des chants latéraux des-
tinés à s’abouter aux chants latéraux des pans adjacents.
Ces épaulements, dépassant par conséquent à l’exté-
rieur de la paroi du récipient lorsqu’il est mis en forme en
trois dimensions, empêchent un gerbage trop profond
puisqu’ils viennent en appui sur la bordure du récipient
inférieur dans lequel se produit l’emboîtement.
[0006] Dans une telle solution, il faut donc prévoir des
formes particulières pour les contours des pans formant
la paroi périphérique du récipient, ce qui complique la
forme du flan initial. De plus, l’existence des épaulements
empêche un formage tridimensionnel automatisé dans
un moule contre les parois duquel les pans du récipient
viennent en contact et se plient progressivement, comme
décrit auparavant, du fait de l’existence de ces épaule-
ment ou pattes qui dépassent des pans.
[0007] La présente invention propose une solution
d’emballage à reliefs de dépilage qui n’a pratiquement
pas d’incidence sur la conception globale du flan initial,
et notamment pas sur les contours des parties consti-
tuant ensuite la paroi périphérique. La configuration pro-
posée est de plus très facile à mettre en oeuvre et permet
l’utilisation de moules classiques de formage tridimen-
sionnels. La fabrication des emballages avec les reliefs
de l’invention s’effectue en effet de la même manière que
celles d’emballages dépourvus de ces reliefs, c’est-à-
dire avec les mêmes matériels et sans nécessiter d’éta-
pes spécifiques de formage.
[0008] De fait, l’emballage de conditionnement de pro-
duits alimentaires de l’invention, comprenant classique-
ment un récipient en carton comportant un fond et une
paroi périphérique dont la bordure délimite l’ouverture du
récipient, les faces intérieures du fond et de la paroi pé-
riphérique étant revêtues par un film en plastique ou en
tout autre matériau bio-sourcé, est prévu tel que la paroi
périphérique comporte des reliefs dépassant vers l’exté-
rieur du récipient en vue d’un appui sur un emballage
homologue dans lequel il est empilé, au moins deux des-
dits reliefs étant placés sur deux parties opposées de la
paroi périphérique. Ces reliefs de dépilage sont consti-
tués de découpes partielles pratiquées dans la paroi pé-
riphérique en carton selon un tracé se refermant sur lui-
même mais non bouclé, chaque relief étant réalisé à par-
tir d’une unique découpe continue dont les deux points
d’extrémité forment une ligne de dépliage vers l’extérieur
de la portion de carton enclose dans la découpe, le film
adhérant au contact de la face interne de ladite portion
de carton dépliée constituant avec cette dernière un relief
extérieur.
[0009] De préférence, selon l’invention, la zone d’ap-
pui du relief de dépilage est constituée par du film.
[0010] Les reliefs de dépilage sont donc obtenus par
des découpes pratiquées directement à l’intérieur des
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pans du flan en carton, et ne nécessitent pas l’établisse-
ment d’une conception spécifique de contourage dudit
flan pour leur réalisation. Ils sont constitués d’une com-
binaison de matériaux, chaque relief associant du film
au carton, sans qu’il y ait nécessairement partout une
superposition des couches de carton et de plastique ou
de tout autre matériau bio-sourcé. En réalité, la portion
de carton délimitée par la découpe partielle unique con-
tinue, par exemple en forme de languette ou de volet,
fait l’objet d’un déploiement vers l’extérieur du volume
du récipient par déplacement autour de la ligne reliant
les points extrêmes de la découpe.
[0011] C’est ce qui différencie notamment la présente
invention de ce qui est décrit dans US 3 575 338, qui
divulgue une conception à deux fentes en T inversé qui
nécessite un double déploiement de deux pans par rap-
port à deux lignes inclines, rendant la fabrication et l’im-
plémentation plus compliquées. WO 2019/092323 décrit
des découpes continues en quart de cercle formant des
languettes déployables à l’extérieur des parois d’un em-
ballage, la surface d’appui étant constituée d’une arête
de la languette sans utilisation de film plastique.
[0012] Selon une configuration préférentielle, la ligne
rejoignant les points d’extrémité de la découpe partielle
peut être prévue parallèle au fond du récipient. Le dé-
ploiement ou dépliage de la portion de carton délimitée
par le tracé découpé se fait alors par rapport à ce qui
peut être considéré comme un axe d’allure parallèle au
fond, à la manière d’un clapet dont le pivotement est
d’axe horizontal. Il est à noter que ce n’est pas la seule
option possible, d’autres orientations de l’axe étant pos-
sibles.
[0013] Plus précisément encore, la ligne rejoignant les
points d’extrémité de la découpe partielle peut être pré-
vue proximale de la bordure du récipient, c’est-à-dire
qu’elle surmonte le reste de la découpe, la portion en-
close dans le tracé de la découpe se déployant alors vers
l’extérieur à partir de cet axe. Cela permet que la face
du relief la plus abrupte soit celle qui est orientée vers le
fond du récipient. Cette face est en pratique d’allure sen-
siblement parallèle au fond, et elle est par conséquent
la plus à même de constituer une butée lors de l’empile-
ment.
[0014] En réalité, très simplement, la découpe partielle
peut être d’allure en U. Les deux fûts du U constituent
bien un tracé se refermant sur lui-même mais non clos,
la ligne reliant leurs extrémités libres permettant le dé-
placement de la languette ainsi constituée. On notera
que si la découpe était totale et non partielle et se refer-
mait, ce qui reviendrait à pouvoir détacher la portion de
carton enclose dans son tracé, il serait certainement pos-
sible d’obtenir des reliefs extérieurs à l’aide du simple
film revêtant les faces intérieures du récipient, en l’attirant
vers l’extérieur et en le déformant, mais le relief obtenu
n’aurait pas la tenue mécanique que confère la combi-
naison carton/plastique ou carton/autre matériau bio-
sourcé. Or, on a vu que l’intérêt de ces reliefs de dépilage
est de pouvoir réaliser une butée active lors d’un empi-

lement de récipient, ce qui implique une tenue mécani-
que minimale.
[0015] En fait, contrairement à l’art antérieur discuté
auparavant, les éléments de dépilage de la présente in-
vention ne sont pas surfaciques, mais volumiques. Il ne
s’agit pas simplement d’épaulements ou pattes qui relè-
vent du contour du flan en carton, mais de volumes dé-
passant de la paroi périphérique du récipient, et dont le
positionnement et le nombre peuvent être librement choi-
sis. Dans l’art antérieur, les épaulements sont en carton
simple, alors que les protubérances obtenues via l’inven-
tion, du fait de l’association plastique (ou équivalent bio-
sourcé) et carton, sont renforcées. Dans l’art antérieur,
les éléments de dépilage prennent nécessairement pla-
ce aux extrémités des pans et ne peuvent être qu’un
nombre limité : deux pour un pan sur deux, c’est-à-dire
un par pan. Il n’y a aucun choix de conception possible.
[0016] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’emballages de conditionnement de produits
alimentaires du type de ceux qui ont été décrits ci-dessus,
ledit procédé étant tel qu’il comporte :

- le formage tridimensionnel du récipient dans une
empreinte femelle d’un moule à partir d’un flan plan
prédécoupé et pré-rainé comportant les découpes
partielles de la paroi périphérique, ladite empreinte
du moule comportant des orifices d’aspiration placés
dans des évidements localisés au niveau desdites
découpes, la configuration des évidements permet-
tant à celles-ci de s’y déployer ;

- le plaxage du film en plastique ou en tout autre ma-
tériau bio-sourcé dans le récipient ;

- la mise en oeuvre d’une aspiration via les orifices
placés au niveau des découpes partielles, aboutis-
sant au déploiement des portions de carton encloses
dans lesdites découpes vers l’extérieur dans les évi-
dements et au débordement du film vers l’extérieur
de la paroi périphérique vers les portions de carton
déployées, les figeant dans cette position par adhé-
rence pour former les reliefs dépassant vers l’exté-
rieur de la paroi périphérique du récipient.

[0017] Le procédé met en exergue un autre avantage
prépondérant de l’invention : la constitution des reliefs
extérieurs de dépilage s’inscrit très naturellement dans
le process de fabrication classiquement utilisé pour le
formage tridimensionnel et le plaxage du film intérieur,
et se contente d’utiliser des caractéristiques inhérentes
audit process, notamment les possibilités d’aspiration
prévues dans les parois de l’empreinte femelle du moule.
[0018] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs. La compré-
hension de cette description sera en particulier facilitée
en référence aux dessins joints en annexe et dans
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lesquels :

La figure 1 montre une vue en élévation d’un flan en
carton pour la constitution d’un emballage rectangu-
laire selon la présente invention, comportant des dé-
coupes en vue de la formation de reliefs de dépilage
selon la présente invention ;

La figure 2 est une vue en perspective d’un embal-
lage selon l’invention, faisant apparaître les reliefs
dépassant d’un des pans de la paroi périphérique
du récipient.

[0019] En référence aux figures, le récipient en carton
de l’invention réalisé au moyen du flan 1 plan en carton
prédécoupé et pré-rainé représenté en figure 1 ne montre
bien entendu qu’une conception possible pour la réali-
sation d’un emballage, l’invention s’appliquant à de nom-
breux autres types d’emballages en carton à faces inté-
rieures revêtues de plastique ou d’un matériau bio-sour-
cé apte à réaliser une fonction d’étanchéité. Dans tous
les cas, le flan 1 initial est soumis à des pliages permet-
tant de le conformer en trois dimensions au moyen d’un
procédé au moins partiellement automatisé comportant
au moins une phase d’aspiration mise à profit pour réa-
liser les reliefs de dépilage de la présente invention. Dans
la représentation de la figure 1, le flan 1 distingue et dé-
limite des parties destinées à devenir un fond 2 et des
pans 3, 4, 5, 6, lesquels sont destinés à être aboutés au
niveau de leurs chants latéraux pour constituer la paroi
périphérique du récipient. Ces pans 3, 4, 5, 6 se prolon-
gent par des portions de bordure 7, 8, 9, 10 dont la forme
et la découpe permettent d’obtenir, après que le formage
tridimensionnel a été réalisé, une bordure périphérique
continue avec des aboutements par exemple selon des
lignes diagonales.
[0020] Des découpes 11 en U sont pratiquées dans le
flan plan 1 dans les parties destinées à devenir les parois
en regard 3 et 5, à raison de deux par paroi 3, 5 dans
l’exemple illustré. Il s’agit bien pour chaque relief d’une
découpe unique et continue, facile à mettre en oeuvre.
Le tracé de la découpe 11, qui est donc en U, peut aussi
être exprimé par la figure géométrique rectangulaire qu’il
décrit sur trois côtés, la découpe 11 décrivant en l’occur-
rence deux petits côtés et un des grands côtés du rec-
tangle. L’autre grand côté, celui qui est proximal de la
portion de bordure périphérique 7, 9, ne fait pas l’objet
d’une découpe. Les deux points d’extrémité des petits
côtés aux niveaux desquels s’arrête ladite découpe cons-
tituent, si on les rejoint fictivement, une ligne de dépliage
de la languette 12 née de la découpe 11 si on la déploie
vers l’extérieur (voir en figure 2) ou, en d’autres termes,
un axe de pivotement du volet rectangulaire que consti-
tue en l’espèce ladite découpe 11. Cette ligne de dépliage
ou axe de pivotement est orientée parallèlement au rai-
nage qui sépare le pan 3, 5 du fond 2, et également pa-
rallèlement au rainage qui sépare le pan 3, 5 de la portion
de bordure 7, 9, de sorte que le déploiement, lors du

formage tridimensionnel du récipient, sera tel que le
grand côté libre du rectangle lui aussi parallèle au fond
2 et à la bordure périphérique 7, 8, 9, 10, s’écarte de la
paroi du récipient, vers l’extérieur, tout en conservant les
parallélismes mentionnés.
[0021] La configuration des languettes 12 lorsqu’elles
sont déployées, c’est-à-dire dépliées vers l’extérieur du
récipient, apparaît en figure 2 qui comporte d’ailleurs un
détail agrandi d’une languette 12 déployée vers l’exté-
rieur du pan 3 de la paroi périphérique, sous la portion
de bordure 7. La figure 2 montre le récipient 100 dans
sa forme définitive. La ligne de (dé)pliage 13 correspon-
dant au grand côté non découpé du rectangle permet de
contrôler la direction et l’amplitude du déploiement, en
jouant le rôle d’axe de pivotement fixe, à la manière d’une
charnière pour une trappe latérale à ouvrir.
[0022] Les faces intérieures des pans 3, 4, 5, 6 du ré-
cipient 100 étant recouvertes intégralement par le film
en plastique ou en tout autre matériau bio-sourcé adapté,
les fenêtres 14 qui s’y créent, qui résultent des découpes
11 puis des déploiements des languettes 12 vers l’exté-
rieur, sont par conséquent également recouvertes de
film. Celui-ci, du fait du matériau qui le constitue et de
l’épaisseur utilisée dans cette application, est déforma-
ble. Aucune déformation n’est bien entendu possible
lorsqu’il est appliqué contre les pans 3, 4, 5, 6 du récipient
auxquels il adhère. Au niveau desdites fenêtres 14, en
revanche, il y a possibilité de déformation, aucun support
de type paroi cartonnée ne faisant obstacle.
[0023] C’est ce qui se passe au cours de la fabrication
des emballages lorsque, pendant la mise en forme tridi-
mensionnelle du flan tel que montré en figure 1, une as-
piration est enclenchée au niveau de bouches du moule.
Le récipient 100 est classiquement mis en forme dans
une empreinte femelle de moule, et le filmage a lieu après
la transformation d’un flan 1 d’allure surfacique (tel qu’en
figure 1) en un récipient 100 d’allure volumique (tel qu’en
figure 2). Le film est poussé vers l’intérieur du récipient
100 mis en forme, par exemple au moyen d’une forme
mâle qui descend dans l’empreinte femelle. Des orifices
d’aspiration potentiellement déjà utilisés pour la mise en
volume du flan 1 peuvent, s’ils sont correctement placés,
être utilisés pour la création des éléments de dépilage.
[0024] Ainsi, l’aspiration par dépression prévue dans
la paroi périphérique de l’empreinte femelle du moule
exerce un effort vers l’extérieur des pans 3, 4, 5, 6 et, si
des orifices sont placés en regard des découpes 11 lors-
que les pans 3, 5 auxquels elles appartiennent sont au
contact de la paroi du moule, permet de déployer les
languettes 12 vers l’extérieur, dans des évidements de
dimensions adaptées pratiqués dans les parois du moule
et entourant lesdits orifices d’aspiration.
[0025] Après filmage, l’aspiration via les mêmes orifi-
ces provoque une déformation du film recouvrant les fe-
nêtres 14 résultant, dans les parois 3, 5, du dépliage vers
l’extérieur des languettes 12 autour de la ligne de char-
nière 13. Le détail agrandi, en figure 2, des languettes
12 s’écartant des fenêtres 14 fait apparaître, en traits
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plus fins, le film qui occupe les espaces résiduels entre
les chants des trois côtés libres de la languette 12 et ceux
de la fenêtre 14. Ensemble, ils créent une protubérance
dépassant de la face extérieure du pan 3, et qui empêche
un emboîtement trop profond et serré du récipient 100
dans un récipient homologue, lorsqu’ils sont empilés.
Dans une telle configuration, la surface inférieure de la
protubérance, typiquement destinée à s’appuyer sur
l’emballage homologue du dessous, est constituée de
film plastique.
[0026] Il est également possible de n’activer la phase
d’aspiration qu’une seule fois, après le filmage, en vue
de déplier la languette 12 en étirant simultanément le film.
[0027] Les protubérances extérieures créées selon
l’invention facilitent évidemment le dépilage des réci-
pients 100 : l’impossibilité, au moment de l’emboîtement
et du fait des éléments de dépilage, d’enfoncer trop pro-
fondément chaque récipient dans le récipient précédent
de l’empilement empêche de trop les serrer et garantit
un dépilage plus aisé.
[0028] Les exemples de configuration qui font l’objet
des figures ne doivent pas être considérés comme ex-
haustifs de l’invention, qui englobe au contraire des va-
riantes de structure, touchant par exemple aux formes
et angles d’inclinaison des pans de la paroi périphérique,
aux formes des découpes 11 et pattes 12, à leur orien-
tation par rapport au récipient 100, etc. 1

Revendications

1. Emballage de conditionnement de produits alimen-
taires comprenant un récipient (100) en carton com-
portant un fond (2) et une paroi périphérique (3, 4,
5, 6) dont la bordure (7, 8, 9, 10) délimite l’ouverture
du récipient (100), les faces intérieures du fond (2)
et de la paroi périphérique (3, 4, 5, 6) étant revêtues
par un film en plastique ou en tout autre matériau
bio-sourcé, la paroi périphérique (3, 4, 5, 6) compor-
tant des reliefs de dépilage dépassant vers l’exté-
rieur du récipient (100) en vue d’un appui sur un em-
ballage homologue dans lequel il est empilé, au
moins deux desdits reliefs étant placés sur deux par-
ties opposées de la paroi périphérique (3, 4, 5, 6) du
récipient (100), caractérisé en ce que lesdits reliefs
sont constitués de découpes (11) partielles prati-
quées dans la paroi périphérique (3, 4, 5, 6) en carton
selon un tracé se refermant sur lui-même mais non
bouclé, chaque relief étant réalisé à partir d’une uni-
que découpe continue dont les deux points d’extré-
mité forment une ligne (13) de dépliage vers l’exté-
rieur de la portion de carton (12) enclose dans la
découpe (11), le film adhérant au contact de la face
interne de ladite portion (12) de carton dépliée cons-
tituant avec cette dernière un relief extérieur.

2. Emballage de conditionnement de produits alimen-
taires selon la revendication précédente, caractéri-

sé en ce que la zone d’appui du relief de dépilage
est constituée par du film.

3. Emballage de conditionnement de produits alimen-
taires selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la ligne (13) rejoignant les
points d’extrémité de la découpe partielle (11) est
parallèle au fond (2) du récipient (100).

4. Emballage de conditionnement de produits alimen-
taires selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la ligne (13) rejoignant les
points d’extrémité de la découpe partielle (11) est
proximale de la bordure (7, 8, 9, 10) du récipient
(100).

5. Emballage de conditionnement de produits alimen-
taires selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la découpe partielle (11) est
d’allure en U.

6. Procédé de fabrication d’emballages de condition-
nement de produits alimentaires selon les revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- Le formage tridimensionnel du récipient (100)
dans une empreinte femelle d’un moule à partir
d’un flan plan (1) prédécoupé et pré-rainé com-
portant les découpes partielles (11) de la paroi
périphérique (3, 4, 5, 6), ladite empreinte du
moule comportant des orifices d’aspiration pla-
cés dans des évidements localisés au niveau
desdites découpes (11), la configuration des
évidements permettant à celles-ci de s’y
déployer ;
- Le plaxage du film en plastique ou en tout autre
matériau bio-sourcé dans le récipient (100) ;
- La mise en oeuvre d’une aspiration via les ori-
fices placés au niveau des découpes partielles
(11), aboutissant au déploiement des portions
de carton (12) encloses dans lesdites découpes
(11) vers l’extérieur dans les évidements et au
débordement du film vers l’extérieur de la paroi
périphérique (3, 4, 5, 6) vers les portions de car-
ton (12) déployées, les figeant dans cette posi-
tion par adhérence pour former les reliefs dé-
passant vers l’extérieur de la paroi périphérique
(3, 4, 5, 6) du récipient (100).
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